
BANQUES DE TEMPS

POUR 
TOU.TE.S

1244
et

ACPUM

140 heures
Régulier/Temps plein
(+/année ancienneté)

Accumule de 1 jour et 2/3 par mois
La1ière année d’un temps plein ou

lorsque temps partiel

VACANCES

 Les vacances doivent être accordées par ancienneté pour les membres du 1244
 La période normale de vacances s'échelonne du 

15 juin à la fête du travail à moins d'une demande exceptionnelle approuvée à l'avance
 Ces journées ne sont pas fractionnables en demi-journées ou en heures
 Exceptionnellement, les journées non prises peuvent être reportées à l’année suivante

14 heures 
ou au prorata de l’horaire 

temps partiel

Régulier
Après 60 jours ouvrables travaillés

CONGÉ PERSONNEL

 Ces congés ne peuvent pas être reportés à l’année suivante
 Ces congés peuvent se prendre en demi-journées (mais pas en heures

SEULEMENT
1244

35 heures

MALADIE

 Ces congés peuvent se prendre en heures, en demi-journées ou en journées complètes
Un certificat médical est exigé au-delà de 3 jours d’absence

 Ces journées peuvent également être utilisées pour un congé pour raison familiale
 À la fin de l’année financière, le solde des journées de maladie peut être monnayé ou transformé 

en CMRT

Crédit de Maladie Remis en Temps
Varie selon ce qui a été banqué

CMRT

 Journées de maladies de l’année précédente non utilisées remises en temps. 
Apparaissent dans Synchro comme CMRT.

 Ces congés peuvent se prendre en heures, en demi-journées ou en journées complètes.

Banque de temps supplémentaire
Varie selon ce qui a été banqué 

après approbation

T.S.
 Le temps supplémentaire doit être approuvé par le supérieur immédiat avant de le travailler
 L’horaire normal est fixé à 7h par jour

• Entre 7h et 8h par jour, on peut se faire payer ou banquer 1h en temps régulier
• Après 8h de travail par jour, le temps supplémentaire effectué est rémunéré ou banqué 

avec une valeur de 1.5 du taux horaire
• Ex. Horaire normale se termine à 16h. 
• De 16h à 17h = 1h banqué ou payé et de 17h à 18h = 1.5h banqué ou payé

 Le temps supplémentaire peut servir à payer les heures de l’horaire d’été
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